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au-del& du total de 150 000 dollars pourront être 
accordées avec l’assentiment préalable du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgé- 
taires; 

d) Avec l’assentiment préalable du Comité consul- 
tatif pour les questions administratives et budgetaires, 
les sommes qui pourront être nécessaires pour Couvrir 
le versement anticipé de primes d’assurance si la période 
d’assurance se prolonge au-del& de l’exercice au cours 
duquel le versement est effectué, &ant entendu que le 
Secrétaire général demandera dans le projet de budget 
de chaque exercice des cr6dits a cet effet pendant toute 
la durée des polices, afin de couvrir les sommes dues 
au titre de l’exercice; 

e) Les sommes qui pourront être nécessaires au 
Fonds de péréquation des impôts pour faire face a ses 
obligations courantes en attendant qu’il soit crédit8 des 
sommes qui doivent venir l’alimenter, étant entendu 
que les avances ainsi faites seront remboursées dès que 
le Fonds de péréquation des impôts sera crédité des 
sommes suflïsantes ; 

5. Au cas oa la somme prévue au paragraphe 1 
ci-dessus ne Su&ait pas & faire face aux besoins de 
trtfsorerie qui sont normalement couverts par le Fonds 
de roulement, le Secrétaire général est autorisé g utiliser 
en 1970 des sommes qu’il prélèvera sur les fonds et 
comptes speciaux commis $ sa garde, aux conditions 
que l’Assemblée générale a approuvées dans sa réso- 
lution 1341 (XIII) du 13 décembre 1958, ou sur le 
produit d’emprunts autoris& par l’Assemblée. 

18370 sl?ance plénière, 

I7 dkembrc 1969. 

2G16 (XXIV). Locnux de X’Organisntion des 
Nations Unies h Bangkok et Addis-AbOlm 

1. Prend ncte des rapports du SecrcÇtaire g8n6ral 
relatifs aux locaux de l’Organisation des Nations Unies 
(1 Bangkok40 et ti Adclis-Ab6ba47 ainsi que du rapport 
y relatif du Comit6 consultatif pour les questions admi- 
nistratives et budgétaires 4R; 

2. Approuve les observations et recommandations 
formulées par le Comité consultatif dans les paragraphes 
29 & 35 do son rapport; 

3. Autorise le Secr6taire gonéral à prodder, compte 
tenu desdites observations et recommandations, confor- 
m&nent aux propositions énoncées dans ses rapports 40. 

18370 séance plhière, 
I7 dhembre 1969. 

2617 (XXIV). Etude de la nuture des nugmon- 
Intiom du montmt des clkpc~isce inscrites 
au ùudget ordinaire <le l’Organisation dei3 
Nations ‘Unies 

L’Assemblée génhale, 
Notant l’inquiétude exprimde par certains Etats 

Membres devant l’augmentation du montant du budget 
de l’Organisation des Nations Unies, 

*uJ Docr~nw~~~,s officids de 1’Amembléc ghéralo, virrgl- 
quatrihc session, .4twcxe~, point 74 de l’ordre du jour, docu- 
ment A/C.5/1264. 

17 Ibid., document A/C.5/ X265. 
48 Ibid, document A/7806. 
4olbid., documents A/C,5/1264, par. 15, et A/C.5/1265, 

par, 23. 

Consciente de la nEcessité d’intensifier les efforts en 
vue d’une utilisation plus économique et plus efficace 
des ressources de l’Organisation compte tenu de 
l’expansion normale de ses activités, 

Cmvaincne qu’il est contre-indiqué de contenir la 
croissance des programmes par des limitations budgé- 
taires, surtout au moment oit continuent d’apparaître 
de nouveaux domaines qui se prêtent éminemment à 
la coopération et à Taction internationales, 

Ayant conscience de la nécessit6 d’avoir un tabIeau 
clair et objectif des divers facteurs qui ont contribu 
à l’augmentation du montant du budget de l’orgard- 
sation par le passé, 

Prie le Secrétaire général de présenter à l’Assemblée 
génCra+, lors de sa vingt-cinquième session, une analyse 
6conomlque et financière de la nature de l’accroissement 
des activités, du personnel et du budget de l’Organisation 
des Nations Unies faisant clairement la distinction entre 
l’accroissement en termes monétaires et l’accroissement 
en termes réels et tenant compte notamment, dans la 
mesure du possible, des facteurs suivants: 

a) La réduction du pouvoir d’achat des contributions 
versées par les Etats Membres au budget ordinaire de 
l’Organisation des Nations Unies par suite d’une hausse 
générale du coi% des biens et services et du coût de 
la vie aux lieux oh se trouvent les principaux bureaux 
de l’organisation; 

b) La relation entre: 
i) L’augmentation des contributions au budget 

ordinaire de l’Organisation des Nations Unies 
et des institutions spécialisées ainsi qu’aux pro- 
grammes internationaux établis dans le cadre 
des organismes des Nations Unies pour pro- 
mouvoir le développement économique des pays 
en voie de développement, et 

ii) L’augmentation des budgets nationaux, eu égard 
notamment aux taux d’expansion des adminis- 
trations nationales ainsi qu’au niveau et à la 
croissance du produit natiomal brut des Etats 
dont la contribution est supbrieure a 1 p. 100 
du budget ordinaire de l’Organisation des 
Nations Unies; 

c) L’accroissement des domaines d’activité tradi- 
tionnels et nouveaux dans lesquels l’Organisation des 
Nations Unies s’acquitte de ses responsabilités en vue 
de promouvoir la coopération internationale en matière 
de développement économique et social; 

d) La part de l’augmentation du budget ordinaire 
de l’Organisation des Nations Unies qui est imputable: 

i) A l’accroissement du nombre des Membres de 
l’Organisation; 

ii) A l’accroissement du nombre des langues de 
travail; 

iii) Au fait que l’Organisation a maintenant besoin 
de personnel plus expériment6 et plus qualifié, 
notamment pour ses travaux dans le domaine 
du développement, en raison de la complexité 
croissante et du caractère interdisciplinaire que 
présentent actuellement les problèmes de déve- 
loppement. 

1837~ séance plOni2re, 
17 dkembre 1969. 


